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DROITS D'AUTEURS

Auteurs, bibliothécaires et festivals
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Lesorganesde représentation des bibliothécaires, auteurset organisateursd'événementslittéraires, ont réagi dansun
communiquéàladécision de la Scelf de mettre fin à sa perception des droits des lectures publiques.

Dans un communiqué, vendredi 29 juin, l'Association des Bibliothécaires de France, la Charte des auteurs et des illustrateurs jeunesse, les
organisateurs d'événements (FSLI, Relief) et la Société des gens de lettres (SGDL), ont "pris acte" de la fin de la perception des droits des
lectures publiques par la Scelf. "Nous rappelonsque les lectures publiques(...)s'inscrivent dans le cadre légal du droit d'auteur, et
réaffirmons que les décisions qui concernent ledroit d'auteur et les droits d'auteurs ne peuvent pas se prendre contre l'avis des auteurs",
souligne le communiqué.

La Société emle des éditeurs de langue française avait aiinoncé, le 27 juin, mettre un terme à ses perceptions "à un niveau collectif" de ces
droits, "fauted'accord" dans les négociations au ministère de la Culture avec les représentants des bibliothécaires, auteurs et éditeurs.
L'exploitation des droits au titre des lectures à voix hautes relèvera donc de "la compétence de chaqueéditeur" (ou de l'auteur si celui-ci a
gardé ces droits).

Les auteurs, les bibliothécaires et les organisateurs d'événements littéraires s'étaient v-ivement opposés aux taxations sur les lectures
d'ouvres par leurs auteurs, les lectures publiques dans les bibliothèques, ou par des bénévoles dans des manifestations gratuites, "avec
pour principal objectif de préserver, avant tout, l'accès à la lecture pour tous". La ministre de la Culture Françoise Nyssen avait abondé
dans leur sens, poussant à cette décision finale de la Scclf. La question de la protection des usages collectifs de la lecture reste néanmoins
ouverte, les éditeurs devenant "libresd'appliquer leur propre politique de perception", et ce à partir du Ier septembre 2018.
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